
Conseil d'Administration du 17 juin 2025

Délibération n° 2521
Membres présents ou représentés : 28 sur 33 membres à voix délibérative

VOTE

Pour 28
Contre 0
Abstention 0
Blanc (à bulletin secret)

OBJET  :  Renouvellement  des  membres  du  Conseil  de Perfectionnement

Le  Conseil  d'Administration  approuve  les  candidatures  des  membres  du  Conseil  de  Perfectionnement
suivantes  :

  Monsieur  Olivier  Boubeaud
  Monsieur  Mathieu  Huart
  Madame  Magali  Jonard
  Monsieur  Pierre  Meneveau
  Monsieur  Eric  Mézin
  Monsieur  Alexandre  Payoux
  Madame  Mathilde  Renaud
•  Monsieur  Anthony  Salapete
  Le  Vice-Président  du  Conseil  d'Administration

Jean-Marc VIENOT

Délais et voies de recours

Si vous estimez que la décision prise est juridiquement contestable, vous pouvez former :
•soit un recours gracieux devant le président du Conseil d'Administration

soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de Lille.
Le recours gracieux peut être fait sans condition de délais.
En revanche, le recours contentieux doit intervenir dans un délai de deux mois à compter de la notification de la décision.
Toutefois, si vous souhaitez, en cas de rejet du recours gracieux, former un recours contentieux, ce recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai sus-
indiqué du recours contentieux
Vous conserverez ainsi la possibilité de former un recours contentieux dans un délai de deux mois à compter de la décision intervenue sur ledit recours
gracieux.
Cette décision peut être explicite ou implicite (absence de réponse pendant deux mois).
Dans les cas très exceptionnels où une décision explicite intervient dans un délai de deux mois après la décision implicite (c'est-à-dire dans un délai de quatre
mois à compter de la date du présent avis), vous disposez à nouveau d'un délai de deux mois à compter de la notification de cette décision explicite pour former
un recours contentieux.
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